
DEMANDE D’AGRÉMENT ARTIFICIER 

Ce formulaire vous permet de demander la délivrance d’un agrément préfectoral relatif à
l’acquisition,  la  détention  et  l’utilisation  d’artifices  de  divertissements  et  d’articles
pyrotechniques  destinés au théâtre en application du décret 2010-580 du 31 mai  2010
modifié relatif à l’acquisition , la détention, et l’utilisation des artifices de divertissement et
des articles pyrotechniques destinés au théâtre

Votre demande est à adresser, complétée, signée et accompagnée des pièces justificatives     :  
SOUS-PRÉFECTURE DE PROVINS

Service armes et explosifs
17 rue Sainte-Croix

77487 PROVINS Cedex

Identité du demandeur :
Nom :

Prénom :

Date de naissance : Lieu :

Adresse complète du demandeur :
(obligatoirement dans le département de Seine-et-
Marne)

Téléphone :

Portable :

Courriel :

Je  certifie  sur  l’honneur  l’exactitude  des  renseignements  mentionnés  ci-
dessus.

Date                                                          Signature

Liste des pièces à fournir

 Pièces d’identité nationale ou européenne en cours de validité
 Justificatif de domicile ;
 Certificat de qualification en cours de validité
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